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Enquêtes 

Enquête rapide de rentrée 
 

1.1 Principe général  
 
Lors de chaque rentrée scolaire, il vous est demandé par votre IEN de 

l’informer des effectifs réellement présents ce jour-là. 
Depuis la rentrée de septembre 2014, cette enquête s’effectue via le TBE. Vous n’avez donc plus à 
envoyer de courriel ou à appeler votre inspection. 
 
Ce mode opératoire permet aux DSDEN, IEN et gestionnaires d'obtenir en temps réel un tableau 

récapitulatif des effectifs réellement présents de toutes les écoles et d’effectuer les vérifications et les 

traitements nécessaires en CAPD et CTP. 

   

1.2 Renseigner l’enquête rapide de rentrée  

 

 Cliquez sur le menu « Suivi des étapes ». (1) 

 Le matin de la rentrée scolaire, effectuez un 

comptage des élèves présents en classe. Saisissez 

directement, dans les cases correspondantes, les 

effectifs présents pour chaque niveau. (2) 

 Vous pouvez saisir un commentaire (3) à 

destination de votre IEN (cas particuliers, élèves 

absents mais normalement présents, inscriptions 

à venir…) 

 Validez (4)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Important 

 
- Il n’est possible de saisir les effectifs présents, uniquement le jour de la 

rentrée scolaire (cf. la circulaire envoyée par votre DSDEN). 

- L’enquête rapide de rentrée reste cependant consultable (en lecture seule) 

durant l’année scolaire en cours. 
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